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Siège du Comité des régions

Le Comité des régions a son siège à Bruxelles.

Lors du Conseil européen d'Édimbourg de décembre 1992, les représentants des gouvernements des États 
membres déclarent que le Comité des régions, ayant une structure organisationnelle commune avec le 
Comité économique et social, aura également son siège à Bruxelles (Déclaration annexée à la Décision prise 
du commun accord des représentants des gouvernements des États membres relative à la fixation des sièges 
des institutions et de certains organismes et services des Communautés européennes).

La Décision adoptée lors du Conseil européen d'Edimbourg qui fixe le siège du Comité économique et social 
à Bruxelles, est confirmée par le Protocole sur la fixation des sièges des institutions, annexé aux traités par le 
traité d’Amsterdam du 2 octobre 1997.

Adresse:

101, rue Belliard / Belliardstraat 101
B-1040 Bruxelles / B-1040 Brussel

(Janvier 2009)


